
  

Réunion d’information

du mardi 3 février 2026



  



  



  

Composition des listes

 



  



  



  

 Constitution des listes 

dans les communes de moins de 1000 habitants



  

 Cas particulier des communes nouvelles



  

Mode de scrutin 



  

 Calcul de la répartition des sièges

● la liste arrivée en tête obtient un prime majoritaire = moitié des sièges

● les autres sièges sont répartis à la proportionnelle à la plus forte moyenne

– répartition en fonction du quotient électoral

– répartition des sièges restants à la plus forte moyenne



  

 Dépôt des candidatures

● en préfecture ou en sous-préfecture

● du 11 au 26 février pour le 1er tour et les 16 et 17 mars pour le 2ème tour

● de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

● les jeudis en journée continue de 8h30 à 17h00 (18h00 le 26 février)

● sans rendez-vous



  

 



  

 



  

Matériel envoyé aux communes :

● enveloppes de scrutin (couleur kraft) en nombre = nombre d’électeurs

● guide du bureau de vote

● PV (bureau unique et bureaux centralisateurs) et annexes

● PV élection du maire et des adjoints

● enveloppes de retour et enveloppes de centaine

● bulletins de vote pour les communes de + 2 500 habitants



  

Proclamation et transmission des résultats

● proclamation des résultats par le président du bureau de vote

● transmission des résultats par EIREL (circulaire cabinet à venir)

● transmission des PV et annexes aux FSI (circulaire cabinet à venir)

● retour des listes d’émargement entre les deux tours



  

●



  

Pour nous contacter

● par mél : pref-elections@haute-saone.gouv.fr 

● par téléphone : 03 84 77 70 75 ou 03 84 77 71 61

mailto:pref-elections@haute-saone.gouv.fr


  

 



Préfecture de la 

Haute-Saône 



Fonctionnement des 

assemblées 

Installation 

et 

1ère séance du 

conseil municipal



Le maire sortant doit :

    - convoquer le nouveau conseil municipal (3 jours francs)

    - constituer l’ordre du jour

Délai : Au plus tôt le vendredi, au plus tard le dimanche, suivant le 
tour du scrutin à l’issue duquel le conseil a été élu au complet

Lieu : à la mairie de la commune

Présidence : assurée par le doyen d’âge jusqu’à l’élection 
  du nouveau maire

1 La séance d’installation du conseil 







Les délégations



Elles doivent :

- être prévues par un acte réglementaire (délibération, arrêté);

- énoncer de façon précise les fonctions déléguées ; 

- être publiée intégralement ;

- être transmise au préfet (contrôle de légalité).

Elles ne peuvent pas : 

- couvrir la totalité des fonctions attribuées au délégant ;

- produire d’effets avant leur entrée en vigueur ;

- être rétroactives.

Elles peuvent être : 

- retirées / modifiées.

1 Régime juridique des délégations 







Les indemnités









Calendrier budgétaire





Calendrier budgétaire

- Pour l’année 2026 -

Date limite de vote…………………... 30 avril 2026
-

Date limite de transmission……... 15 mai 2026

Date limite de vote…………………... 30 juin 2026

Date limite de transmission……... 15 juillet 2026

B
P

B
P Budget 

Primi
f

Compte Financier 

Unique 

N.B : CFU généralisé à partir de 2026 (pour transmission en 2027)







Campagne 

fiscalité locale 2026



Campagne fiscalité locale 2026

- Taxe Foncière sur les propriétés Bâties (TFB)

- Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires et 
   locaux non affectés à l’habitation principale (TH)

- Taxe Foncière sur les propriétés Non-Bâties (TFNB)

- Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 
   applicable uniquement aux communautés de communes et aux 
-   communes des Monts de Gy













Les subventions



Dépôt des dossiers complets sur la nouvelle plateforme 
démarches numériques 2026 à partir du 12 novembre 2025

Date limite de dépôt  :  31 janvier 2026

Programmation 2026 au cours du deuxième trimestre 

80 % des autorisations de crédits devront être engagées avant le 
30 juin 2026

Les subventions

- Calendrier - 



1) Seront systématiquement rejetés, sans délai, les dossiers suivants :

- commencement d’exécution avant le dépôt du dossier ;
- dossiers inéligibles (hors catégories validées par la commission des élus) ;
- travaux sur le terrain d’autrui ;
- travaux en dehors de toute compétence.

2) Priorité aux dossiers complets et matures - Évaluation de la maturité 
d’un dossier :

- si marché public : dossier de subvention doit être déposé en phase 
APD au plus tôt (mais avant notification du MP)

- sinon : les travaux doivent être prêts à démarrer

Les subventions

- Points d’attention- 



3) Durée de validité d’un dossier de demande de subvention (art. R. 2334-25 CGCT)
Une demande de subvention est réputée rejetée si elle n'a pas fait l'objet d'un arrêté attributif au 
plus tard lors de l'exercice suivant celui au titre duquel la demande a été formulée.

Ex : dossier déposé dans le cadre de l’AAP 2026. Si pas subvention attribuée avant le 31/12/2027 => dossier caduc.

4) Marché public exécutoire
Article L. 2131-2 du CGCT : tout marché public d’un montant supérieur à 216 000 € HT doit être 
transmis au contrôle de légalité dans un délai de 15 jours à compter de la signature de l’acte 
d’engagement par la collectivité.

Marché exécutoire si transmission au contrôle de légalité + notification aux entreprises. 

Si le marché n’est pas exécutoire, les subventions ne pourront pas être versées.

Rappel de la chronologie :
1) dépôt du dossier sur DN ;
2) Transmission du marché au contrôle de légalité ; 
3) Notification du marché aux entreprises.

Les subventions

- Points d’attention- 





Avez-vous des questions ?

Merci de votre attention
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